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A l’origine des valeurs : des principes 
consacrés par le Traité de Maastricht (TUE) 
1. L'Union respecte l'identité nationale de ses États 

membres, dont les systèmes de gouvernement sont 
fondés sur les principes démocratiques. 

2. L'Union respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils 
sont garantis par la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et 
tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles 
communes aux États membres, en tant que principes 
généraux du droit communautaire. (article F) 
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Principes renforcés par le Traité d’Amsterdam 
(1997) : 
 L'Union est fondée sur les principes de la 
liberté, de la démocratie, du respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, 
ainsi que de l'État de droit, principes qui sont 
communs aux États membres  (article 6 ex F).  
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La mutation en valeurs s’opère avec le projet 
constitutionnel et est récupérée par le Traité de 
Lisbonne 
L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la 
dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de 
l'État de droit, ainsi que de respect des droits de 
l'homme, y compris des droits des personnes 
appartenant à des minorités.  
Ces valeurs sont communes aux États membres dans 
une société caractérisée par le pluralisme, la non-
discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et 
l'égalité entre les femmes et les hommes. (Article 2 
TUE) 
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Vers une hiérarchie des valeurs ? 
Quel sens donner à l’articulation entre la première et la seconde 

phrase de l’article 2 du TUE? 
Phrase 1 : les valeurs fondamentales de l’Union ? 
Phrase 2 : Valeurs de l’Union ou autre chose trois possibilités : 
1. Compléments aux valeurs fondamentales 

 De nouvelles valeurs 
2. Valeurs dérivés/instrumentales des premières:  

 Egalité et égalité homme/femme, Etat de droit et Justice, 
Démocratie et non-discrimination, Liberté et pluralisme 

3. Principes d’action de l’Union 
 Qualifie et encadre l’action  
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Déclinaison des valeurs 
Reconnaissance des droits/libertés/principes énoncés 

dans la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne du 7 décembre 2000, telle 
qu'adaptée le 12 décembre 2007 à Strasbourg. 

Même valeur juridique que les traités (article 6 TUE). 
Se  décline en six titres: 

- Dignité, libertés, égalité, solidarité, 
- Démocratie et Etat de droit 
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- Adhésion de l’Union a la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de 
l'Homme et des libertés (article 6 TUE). 

- Les droits fondamentaux, …, tels qu'ils résultent 
des traditions constitutionnelles communes 
aux États membres, font partie du droit de 
l'Union en tant que principes généraux. 
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Pas de découplage entre les valeurs de l’UE 
et celles de ces EM 
-  Ces valeurs sont communes aux États membres dans 
une société caractérisée … 
- Mais diversité  d’interprétations possibles entre Etats 
membres 

 Exemples : Droit à la vie, droit de se marier et de 
fonder une famille, égalité homme femme 
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Début de la vie ? 
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Fin de la vie ? 
- Euthanasie autorisée sous conditions aux 

Pays-Bas, Luxembourg et en Belgique; 
- Euthanasie pratiquée mais pas légalisée: 

Danemark, Espagne, France, Italie, 
Suède, Royaume Uni.    
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Droit de se marier et de fonder une famille 
- Mariage au sens strict pour les couples 

homosexuels autorisés uniquement en 
Suède, aux Pays Bas, en Belgique, en 
Espagne et au Portugal mais certaines 
formes d’union possible dans 11 Etats 
membres 



p13	


Mariage des couples homosexuels 
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Le divorce  
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L’égalité femme homme : le kaleidoscope 



p18	




p19	




p20	




p21	


Que conclure : 
Unie dans la diversité : fondement de l’UE 

 Les valeurs s’alignent sur la reconnaisance de 
 cette diversité 

Socle commun n’empêche des variations encadrées 
 Droit d’asile et critères non homogènes renforce la 
 la préservation de ce droit 

Des valeurs communes déclinées n’est pas 
nécessairement contraire à une Union européenne 
forte 

 Fondement d’une intégration progressive 
 


